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1 Présentation du contexte 
 

Le SI Finance et Achats constitue, avec le SI RH, les principales briques du paysage applicatif de « l’informatique 

de gestion » du CEA qui se compose comme suit : 

▪ D’applications nationales développées pour certaines sur l’ERP SAP pour assurer la gestion de certains 
processus des domaines finances, Achats et ressources humaines, ainsi que d’autres outils pour les 
fonctionnalités relatives au budget (SAP BPC ), aux factures, à l’inventaire des immobilisations, à 
l’intéressement etc. Les applications nationales couvrent également les services informatiques centralisés 
(gestion de la sécurité, de la sûreté, des installations, de la communication…) 

▪ D’applications locales propres à chaque centre, offrant des fonctionnalités non couvertes par le système de 
gestion national ou des fonctionnalités déjà assurées par le système de gestion national, mais dont 
l’utilisation n’est pas obligatoire (ex : Achats). 

 
Le SI de gestion du CEA est constitué, du système de gestion du secteur défense (DAM), dont les informations 
pour certaines consolidées sont déversées périodiquement dans le système de gestion du secteur civil. Le 
système de gestion du secteur défense est construit, dans une large mesure, avec les mêmes outils que celui du 
secteur civil. 
 
Fort de ce constat, des enjeux d’amélioration de la performance des fonctions Achats, Finance et RH et d’une 
pérennité du SI de Gestion (non assurée du fait de l’arrêt par SAP de la maintenance de la version actuelle), le 
CEA a décidé d’engager un projet majeur de modernisation de son SI. 
 
Au-delà de la gestion d’une montée de version à isopérimètre, les directions fonctionnelles du CEA, avec l’appui 
de la direction générale et des tutelles, souhaitent engager une réflexion en profondeur de ses processus afin 
de traiter des irritants structurels et d’apporter un maximum de valeur dans l’optique de sécuriser encore 
davantage la soutenabilité budgétaire, de manière plus efficiente et de permettre un nouvel usage de la donnée 
au service d’une prise de décision mieux éclairée qu’elle soit à un niveau opérationnel ou stratégique. 
 
Le CEA a donc lancé en 2023 un programme de refonte de son SI de gestion nommé « CONVERGENCE » dont les 
objectifs visent à : 
 

• Moderniser et simplifier nos pratiques, en nous appuyant sur les meilleurs outils du marché.  

• Mieux répondre aux besoins des filières de gestion, soutien quotidien des activités cœur de métier du 
CEA. 

• Repenser l’ergonomie, faciliter le partage et l’exploitation des données utiles aux collaborateurs 
 
Le CEA a choisi sa suite de progiciels pour son infrastructure informatique propre dite « on premise », en 
recourant le plus possible à une mutualisation des méthodes, des moyens techniques, des procédures 
d’exploitation et de sécurité. ).  
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• Le domaine Finance sera couvert par le progiciel SAP S/4 HANA ;  

• Le domaine Ventes sera couvert par le progiciel SAP S/4 HANA ;  

• Le domaine Achats sera couvert par les solutions de l’éditeur ORDIGES et par le progiciel SAP S/4 

HANA ;  

• Le domaine Ressources Humaines sera couvert par le progiciel HR Access (dont GA/GTA et Paie, 

GPEC et Développement RH, Formation…), AllShare pour le calcul de la masse salariale et des 

effectifs, QlikView pour la partie reporting.  

 
 
Schématiquement cette transformation doit permettre une meilleure focalisation de la ressource vers des activités à plus 
haute valeur. A ce titre sont au périmètre du projet convergence les processus représentés dans le schéma ci-dessous : 
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2 Présentation du périmètre cible RH porté par le projet 
CONVERGENCE dans la solution HRAccess 

 
 

La macro - cartographie des processus est la suivante sur le périmètre RH Civil (en bleu – géré dans la brique HR4YOU) :  

 

 

 

 

La macro - cartographie des processus est la suivante sur le périmètre du système RH DAM. (A noter : une partie des processus 

DAM se fera à partir de décembre 2025 dans l’environnement HRAccess Civil) 
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La cartographie applicative en vision centrée RH se structure de la sorte : 

 

 
 
 
 

3 Objet du document  
 

Le présent marché a pour objet la mise en place d'une Tierce Maintenance Applicative (TMA) pour les 3 
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progiciels : HR ACCESS, Allshare et Qlik. Ces solutions entreront en production début 2026. Le démarrage du 
marché est prévu, à titre prévisionnel, pour le 01er juillet 2026(1), pour une durée de quatre (4) ans, dont deux 
(2) années fermes et deux (2) années optionnelles(2). 

 

(1)  : la date de démarrage du marché peut varier en fonction de la fin de VSR du projet CONVERGENCE. Le CEA demande au 
soumissionnaire de préciser les prérequis nécessaires à une mobilisation de ses équipes en fonction du décalage de cette date Notre 
meilleure estimation à date est un démarrage de la phase de prise en charge initiale le 01/07/2026 et un démarrage de la phase 
opérationnelle le 01/10/2026 

(2) : Le CEA prévoit le renouvellement de son marché d’infogérance national qui comprend aujourd’hui la TMA de toutes les applications 
nationales CEA. A la cible, le périmètre des prestations objet de ce marché pourra rester dédié ou bien intégré dans un contrat de TMA 
mutualisé ou bien dans un marché global d’infogérance, avec un objectif de démarrage prévu en juin 2028.  

 

Les objectifs sont les suivants : 

• Assurer la continuité de service des processus RH critiques comme la paie, la gestion des absences, la 
gestion de l’intéressement, les avancements, les réorganisations ou encore les arrêtés de fin d’année. 

• Garantir la sécurité et la conformité réglementaire de la solution, notamment vis-à-vis du RGPD, des 
obligations légales (DSN), ou encore des référentiels internes. 

• Permettre l’évolution fonctionnelle du SI RH, en lien avec les besoins des directions métiers (formation, 
carrière, mobilité…) et les évolutions règlementaires. 

• Assistance experte sur l’exploitation du système afin d’assister l’infogérance dans la résolution des 
incidents. 

Pour toutes informations sur le CEA : De la recherche à l'industrie - Le CEA, acteur clef de la recherche scientifique 
et technologique  

 

4 Documents de référence 
 
Pour des raisons propres au CEA, les documents techniques sont consultables sur site uniquement. 
 
Vous pourrez consulter : 
 

- Les documents de spécifications générales, 
- Les documents de spécifications détaillées, 
- Prendre connaissance des différents environnements, 
- Les macro fonctionnalités - les grands spécifiques ainsi que leurs taux de représentativité dans la 

solution, 
- Cartographie des interfaces et nombre de flux. 

 

5 Périmètre 
 

La prestation doit permettre l’exécution de la TMA pour les solutions suivantes :  

 

- L’ensemble des modules de la solution HR Access  

- La solution AllShare 

- La solution Qlik 

- Les demi interfaces entre ces 3 solutions et le reste du système d’information, les extractions et batchs 
associés 

 

https://www.cea.fr/Pages/le-cea/acteur-clef-de-la-recherche-technologique.aspx
https://www.cea.fr/Pages/le-cea/acteur-clef-de-la-recherche-technologique.aspx
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Ces solutions sont déployées en miroir sur deux réseaux distincts :  le réseau CIVIL (référentiel national) et le 
réseau MILITAIRE.  Des interfaces (automatiques ou manuelles) permettent la synchronisation quotidienne ou 
pluriquotidienne des données entre les deux réseaux.   

 

Par TMA, le CEA attend les actions suivantes :  

✓ Maintenance corrective : assistance à l’infogérant pour la résolution des incidents, anomalies ou 
erreurs. Inclut l'analyse, la correction, la validation et la documentation. 

✓ Maintenance évolutive : prise en charge des demandes de nouvelles fonctionnalités ou modifications 
réglementaires. Rémunération via des Unités d’Œuvre (UO) selon la complexité. 

✓ Maintenance adaptative : adaptation aux changements d’environnement (OS, navigateurs, 
middleware, DSN). Intégrée à la maintenance corrective. 

✓ Maintenance préventive : actions visant à prévenir les incidents, améliorer la performance, l'intégrité 
des données et la sécurité. Peut faire l'objet de campagnes planifiées. 

L’ensemble de ces maintenances est structuré conformément au modèle ITIL (Corrective = Incident 
Management, Évolutive = Change Management, Préventive = Problem management). 

En complément, l’assistance technique auprès de l’infogérance, permettant d’identifier les causes d’un incident 
(plan de production, dysfonctionnement interne à l’outil, erreur d’interface) fait partie du périmètre du cahier 
des charges.  

 

Point d’attention : nous attirons l’attention des soumissionnaires sur la volumétrie des interfaces, document 
disponible en consultation sur site uniquement (cf règlement de la consultation). Il sera important, à chaque 
montée de version, de s’assurer du bon fonctionnement de celles-ci. (Cf. document interne CEA sur les interfaces 
réalisées dans le cadre du programme Convergence). 

 

Pour finir, est inclus dans le périmètre :  

- La mise à jour de la documentation technique (Plan d’Assurance Qualité, Spécifications Générales, 
Spécifications Détaillées, etc…), 

- Des documents contractuels (cf. livrables). 

 

6 Hors périmètre 
 
La partie exploitation n’est pas incluse dans le périmètre de ce cahier des charges. Pour autant, il est important 
de noter qu’il existe un lien étroit entre exploitation et TMA. De même, il existe un lien étroit entre les prestations 
objet de ce marché et d’autres prestations de TMA : TMA intégrées dans le contrat d’infogérance CEA (par 
exemple pour les domaines SAP S/4 ou SAP BW) ou TMA spécialisées (par exemple pour le domaine achats avec 
les progiciels de la société ORDIGES). 
 
Le CEA attend de la part du titulaire un dispositif collaboratif avec toutes les parties prenantes. 
 
 

 

 
Le CEA attire l’attention des soumissionnaires sur la cartographie des interfaces (à consulter 
sur site CEA/Saclay) présentant l’ensemble des échanges de données inter progiciels et inter 
réseaux (civil / militaire). 
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7 Modalités d’exécution 
 

7.1 Plage de service 

Conformément aux pratiques de gestion des services informatiques, les modalités d’intervention devront assurer 
une réactivité optimale, en fonction du niveau de criticité des demandes et incidents. 

• Plage horaire de couverture : du lundi au vendredi, de 08h30 à 19h00 (hors jours fériés et jours de 
fermetures des centres CEA). 

• Canal de gestion unique : tous les échanges opérationnels passent par ServiceNow, configuré selon les 
processus ITIL. 

• Pour certains incidents majeurs, sous responsabilité de l’infogérance, le Titulaire devra mettre tous 
les moyens à sa disposition pour faciliter la prise en charge et la résolution. 

• Délais de résolution : à définir selon le type d’incident et sa complexité ; ces délais sont 
contractuellement encadrés par le SLA. La base de discussion des SLA sera celle définie dans le cadre du 
l’outil ITSM Service NOW (POST) 

Toutes les demandes dans le cadre de la tranche forfaitaire feront l’objet d’un délai de réalisation qui sera 
défini en début de marché sur la base des offres des soumissionnaires. 

Le titulaire devra adopter une posture proactive dans le suivi des incidents critiques, en s’assurant de la 
traçabilité complète via ServiceNow en relation avec l’infogérance actuelle. 

Plage de service des solution HR ACCESS / ALLSHARE / QLIK : niveau ARGENT. 

 

7.2 Lieux d’exécution 

L’exécution du marché se déroulera sur le centre du CEA Saclay, dans les locaux de la DSI. Pour autant, le travail 
en distanciel est possible via du matériel CEA mis à disposition sous réserves.   
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Nous demandons pour autant une organisation mixte, afin de fluidifier les échanges et faciliter l’analyse des 
incidents notamment pour traiter ceux du réseau MILITAIRE (réseau fermé depuis l’extérieur) 

Par ailleurs un accès permanent aux centres nécessite un certain délai de préavis pour les formalités nécessaires. 
En aucun cas, ces conditions d’accès ne pourront constituer un motif de retard pour le prestataire. 

Nous attirons votre attention sur le fait que le plan Vigipirate actuellement en vigueur rend difficile l’accès aux 
centres CEA de prestataires non ressortissants de la Communauté Européenne. 

 

 

7.3 Coordination avec les autres prestataires (infogérance) 

La TMA s’inscrit dans un contexte multi-prestataires, où l’infogérance des infrastructures / applications est 
assurée par un tiers. Il est donc essentiel d’assurer une coordination fluide : 

• Élaboration d’un protocole de coordination entre toutes les TMA / Infogérance / CEA 

• Utilisation d’un outil commun (ServiceNow) avec des workflows croisés 

• Définition des responsabilités (applicatif vs technique) 

• Instances de coordination : COSUI / COTECH 

 

7.4 Livrables attendus 

 

Phases Livrables attendus Date de livraison 

Démarrage du 
marché 

 

- Indicateurs de pilotage 
- Modèle de support mensuel comprenant 

(indicateurs clés, SLA, tickets) pour le COPIL 
- Plan de gestion des compétences 
- Planning de charge prévisionnelle (ateliers, 

objectifs, livrables…) pour la phase de prise en 
charge 

- Modèle de gestion de la complexité 

 

A la date de démarrage du 
marché (T0) + 2 semaines  

Phase de prise 
en charge 
initiale 

- Dossier de prise en charge initiale comprenant 
notamment : 

o Plan Contractuel de Sécurité 
o Plan assurance qualité 
o Plan de réversibilité entrant 

T0 + 3mois = T1 

Phase 
opérationnelle 

- Mise à jour de la documentation (pour chaque 
correctif, évolution) 

- Utilisation de Service Snow (en continu) 
- Fourniture du reporting contractuel (documents 

préparatoires et comptes rendus des comités, y 
compris des indicateurs) 

- Plan de réversibilité en fin de marché 
(méthodologie, transfert de compétences, 
documentation) – à fournir à la fin de la première 
année de la phase opérationnelle. 

 

- Pendant toute la 
durée du marché 
dans la fréquence 
définie 
contractuellement 
à savoir :  

-  CAB : 
participation 
ponctuelle, avec 
support de 
présentation à 
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fournir si 
nécessaire. 

- COPIL : support le 
5ème jour ouvré du 
mois en cours, CR 
dans les 5 jours 
ouvrés. 

- COSUI : rapport 
hebdomadaire, CR 
dans les 2 jours 
ouvrés  

- COTECH : rapport 
hebdomadaire, CR 
dans les 2 jours 
ouvrés. 

- Respect des délais 
de réalisation 
définis au marché. 

Phase de 
réversibilité 

- Nettoyage du backlog 

- Mises à jour de la documentation, nettoyage, 
classement ; 

-  Mettre à disposition et présenter l’ensemble des 
livrables (documentation, sources, outils et tout 
autre livrable) utilisés dans le cadre de la 
prestation, 

- Assurer le transfert d’expertise et à répondre à 
toutes les questions. 

 

Pendant la phase de 
réversibilité du marché (3 
mois avant la fin du 
marché en fonction des 
options) 

 

7.5 Suivi et pilotage de la prestation 
 

 

 

 
Le CEA souhaite avoir un comité unique ainsi qu’un compte rendu unique synthétisant les 
activités de l’infogérant, mais aussi celles du futur titulaire du marché. 
 

 
En résumé : 

 
 FREQUENCE PARTICIPANTS LIVRABLES 

ATTENDUS 

COPIL Mensuelle Titulaire Support + 
Compte 
rendu 

COSUI Hebdomadaire Titulaire + 
Infogérance  

Participation 
au Support 
+ Compte 
rendu 
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COTECH Hebdomadaire Titulaire + 
Infogérance (si 
besoin) 

Support + 
Compte 
rendu 

CAB Ponctuelle Si nécessaire 
en relation 
avec 
l’infogérance 

Support 

 
 
 
La bonne exécution des prestations objet du marché repose sur un pilotage rigoureux, structuré autour 
d’indicateurs mesurables et de comités de suivi réguliers. 
 

• ServiceNow constitue l’outil de pilotage opérationnel centralisé : toutes les demandes, incidents, 
évolutions, SLA et indicateurs y sont tracés. 

• Comité de suivi hebdomadaire (COSUI) : il assure le suivi opérationnel, la qualité des prestations, le 
traitement des incidents critiques et les alertes. 

• Comité technique (COTECH) : permet de fluidifier le traitement des demandes (backlog...), l'instruction 
des problèmes, échanger techniquement sur les incidents marquants. 

• Comité de pilotage mensuel : il regroupe les acteurs stratégiques pour évaluer la performance globale, 
ajuster les moyens et valider les arbitrages budgétaires. 

• Indicateurs de performance : 
✓ Délai moyen de traitement des incidents et des évolutions 
✓ Taux de respect des SLA 
✓ Volume des jours consommés en TJM (ainsi que le prévisionnel) 
✓ Qualité des livrables, documentation, tests 

 
 
Le CAB (Change Advisory Board) – participation ponctuelle du titulaire, comité préparé par l’infogérance. 
 
Le CAB ou comité des changements se réunit une fois par semaine.  
 

Les objectifs du CAB sont les suivants :  

• Valider l’opportunité des changements au stade de l’expression de besoin,  

• Maitriser les impacts des changements sur les services en production,  

• Vérifier que les changements sont conformes aux engagements coûts, délais et services.  
 

Le CAB est alimenté par :  

• Les nouveaux besoins de changement,  

• Le plan de production / le planning des interventions,  

• Le portefeuille des changements suivis en CAB,  

• Les difficultés remontées par le prestataire ou le CEA sur les changements en cours suivis par le CAB.  
 
Les jalons suivants sont présentés en CAB :  

• Validation de l’expression du besoin présentée par le CEA ou le prestataire (potentiellement le 
titulaire de ce marché),  

• Autorisation du changement présentée par le CEA,  

• Mise en production présentée par l’infogérance,  

• Bilan de la mise en production présentée par l’infogérance,  

• Bilan du changement présenté par le CEA.  
 

A la clôture des changements, la documentation technique est à jour.  
L’ordre du jour du CAB ainsi que l’état du portefeuille des changements suivis en CAB est fourni par 
l’infogérance au plus tard un jour ouvré avant le CAB.  
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Le CAB donne lieu à la rédaction d’un compte rendu par l’infogérance sous 1 jour ouvré.  
 
Le comité de pilotage (COPIL) – dédié aux prestations du présent marché  
 
Le comité de pilotage de la prestation se réunit chaque mois. Il permet au prestataire de présenter une synthèse 
des résultats obtenus, d’un point de vue contractuel et opérationnel. 
 
Le prestataire transmet au CEA au plus tard le 5ème jour ouvré du mois le support du COPIL présentant les 
résultats quantitatifs et opérationnels du mois échu. 
 
Le prestataire organisera en accord avec le CEA chaque comité de pilotage au plus tard le 10ème jour ouvré du 
mois. Le prestataire transmettra le rapport au minimum 2 jours ouvrés avant chaque comité. Le rapport 
contractuel d’activité est composé :  
 

✓ des faits marquants et arbitrages à réaliser,  

✓ de l’ensemble des indicateurs contractuels,  

✓ du suivi du plan de gestion des compétences / formation / séniorité et certification idéalement,  

✓ de l’évolution de l’organisation du prestataire sur site et hors site (base arrière),  

✓ des factures du mois échu  (selon les termes du marché). 
 
Le CEA présente dans ce comité les évènements ou évolutions connus à moyen terme et qui auront un impact 
sur la prestation. Au cours de cette réunion les parties statuent sur le niveau de qualité de service atteint et 
valident la facture mensuelle. Les comités de pilotage donnent lieu à la rédaction d’un compte rendu rédigé par 
le prestataire sous 5 jours ouvrés. Ce compte rendu est soumis au CEA qui dispose d’un délai de 5 jours ouvrés 
pour l’approuver.  
 
 
Les comités de suivi et de pilotage opérationnel (COSUI) – déjà en place, en présence de l’infogérance. 
 
Le comité de suivi et de pilotage opérationnel se réunit à une fréquence hebdomadaire (tous les mardis 10h00-
11h30). Au cours de cette réunion, le prestataire et le CEA suivent les opérations et identifient les risques de 
perturbations. Le comités de suivi et de pilotage opérationnel n’est pas une instance purement technique, 
l’organisation proposée par le prestataire doit permettre de réaliser des arbitrages directement en réunion. Le 
prestataire fait une synthèse des évènements marquants relatifs à son activité de la période écoulée. 
 
Support attendu en entrée de réunion : 
 

✓ Un tableau des incidents bloquants et majeurs de la période (sous responsabilité de l’infogérance), 
✓ Le suivi des problèmes majeurs : identification, analyse/recherche de la cause racine, plan d’action, suivi 

des actions de résolution, 
✓ Le suivi des changements : état des projets, état des changements ayant une visibilité CAB, état des 

autres changements, contrats d'engagement à fournir, contrats d'engagements à valider, changements 
en souffrance et plan d'action, programmation des présentations en CAB 

✓ Indicateurs contractuels et de pilotage 
✓ L’identification des difficultés rencontrées ou potentielles, notamment l’analyse des prestations 

n’ayant pas été réalisées dans les délais contractuels, 
✓ Le suivi et la programmation des demandes. 

 
Compte rendu de réunion : 
 
Le support présenté en réunion est complété en séance : informations complémentaires, prises de décisions 
prises en cours de réunion puis est diffusé en sortie de réunion sous 1 jour ouvré. Ce compte rendu est soumis 
au CEA qui dispose d’un délai de 1 jour ouvré pour l’approuver. 
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Participants CEA : Chef(fe) de Service, Adjoint Chef(fe) de Service et Chef(fe)s de Section. 
Participants Infogérants : Service Delivery Manager, Gestionnaire des Incidents, Gestionnaires des Problèmes, 
Gestionnaire des Changements, Team Leader 
Participants Prestataires : organisation à compléter par les soumissionnaires 
 
 
Les comités techniques (COTECH) – dédié aux prestations du présent marché (présence infogérance si 
nécessaire) 
 
Les comités techniques se réunissent à une fréquence hebdomadaire. La fréquence peut varier après accord du 
CEA.  
Leur objectif est de fluidifier le traitement des demandes (backlog...), de gérer les priorités selon les besoins du 
CEA, l'instruction des problèmes, échanger techniquement sur les incidents marquants. Au cours de ces réunions, 
le prestataire fait une présentation des évènements marquants relatifs à son activité de la période écoulée en 
s’appuyant notamment sur les éléments suivants extraits de l'outil de gestion des services :  
 

✓ Retour sur les incidents, demandes, problèmes de la période  

✓ Tableau de bord du domaine (indicateurs, backlog, analyse des alertes dans la supervision sur le 
domaine...)  

✓ Gestion des performances  

✓ Suivi de la documentation  
✓ Rédaction du compte rendu 

 
Participants CEA : Chef de Section et / ou les membres désignés.  
Participants Infogérants : si nécessaire, un représentant des équipes en charge de l’exploitation  
Participants Prestataires : organisation à compléter par les soumissionnaires 
 
Le CEA décide les priorités concernant les demandes correctives ou évolutives, sauf contrainte technique dûment 
justifiée par le titulaire du marché. 
 
 

 

 
Les soumissionnaires présenteront dans leur réponse une proposition d’organisation de ces 
comités permettant de couvrir efficacement l’ensemble du périmètre de la prestation  
 

 
 

8 Phase de prise en charge 
 
Pendant cette phase, les prestataires sortants assurent la responsabilité des prestations et mettent en œuvre les 
moyens nécessaires pour limiter au maximum le backlog. 
 
Le prestataire entrant doit mettre en œuvre tous les moyens nécessaires afin d’assurer la reprise d’activité et le 
transfert de connaissances du périmètre avec tous les acteurs concernés dans les meilleures conditions et en 
particulier avec les prestataires sortants et les intervenants CEA désignés. 
 
Il est attendu que la prise en charge soit pilotée comme un projet à part entière.   
 
Le prestataire rédige pendant la prise en charge, sur la base des documents existants, une version initiale des 3 
documents contractuels de référence suivants :  

- Plan Contractuel de Sécurité,  

- Plan assurance qualité.  

- Plan de réversibilité entrant 
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Le prestataire associe le CEA tout au long de la rédaction et soumet à la validation du CEA une version de ces 
documents 10 jours ouvrés avant la fin de la phase de prise en charge. Les documents livrés doivent être complets 
et applicables. Les documents validés seront signés par les parties à la fin de la phase de prise en charge et 
s’appliqueront contractuellement. Toute non-conformité dans la réalisation des prestations par rapport aux 
exigences contractuelles pourra alors donner lieu à la comptabilisation d’écarts. 
 
Un écart peut être défini comme suit (exemples non exhaustifs) :  
 

• Qualité des services rendus : Des erreurs répétées, des corrections incomplètes ou des solutions 
temporaires au lieu de corrections permanentes. 

• Respect des délais : Retards dans la livraison des correctifs, des mises à jour ou des rapports. 

• Respect des procédures : Non-respect des processus convenus pour la gestion des incidents, des 
changements ou des demandes. 

• Disponibilité des ressources : Absence de personnel qualifié ou de ressources nécessaires pour 
assurer la prestation. 

 
 

 

 
La phase de prise en charge est essentielle pour le CEA. Les soumissionnaires doivent décrire 
cette phase de manière très détaillée dans leur réponse et doivent préciser comment, dès la 
fin de la phase de prise en charge :  

- ils seront complètement autonomes au niveau opérationnel,  
- ils seront parfaitement alignés sur le présent cahier des charges au niveau 

contractuel, de l’organisation et du pilotage. Pour répondre à cet objectif, le CEA est 
prêt à collaborer activement avec le prestataire dès la signature du marché,  

- ils interagissent avec l’ensemblier CONVERGENCE .  
 
La coordination de la prise en charge avec les prestataires sortants reste sous la responsabilité 
du CEA. 
 

 
 

9 Phase de réversibilité sortante 
 
A l’échéance de la prestation (date de fin prévue dans le marché (au terme de la tranche ferme ou de l’option 
N°1 ou n°2 de prolongation), le CEA ou un tiers mandaté par lui doit pouvoir reprendre sans difficulté les 
prestations objet de ce cahier des charges.  
A ce titre, le prestataire garantit au CEA que tous les moyens seront mis en œuvre pour assurer une réversibilité 
de la prestation. Il s’engage :  
 

- A mettre à disposition et présenter l’ensemble des livrables (documentation, sources, outils et tout 
autre livrable) utilisés dans le cadre de la prestation,  

- A assurer le transfert d’expertise et à répondre à toutes les questions.  
 
Pendant l’exécution du contrat, le prestataire prend soin de mettre à jour et d’enrichir en permanence 
l’ensemble des documents nécessaires et s’interdit de mettre en œuvre toute solution non transférable 
pendant toute la durée d’exécution du contrat sauf accord formel du CEA.  
 
Le prestataire a l’obligation, pendant la phase de réversibilité, sur demande du CEA et autant de fois que de 
besoin, de réviser les documents à fournir au titre de la réversibilité pour en permettre l’utilisation par le CEA ou 
un tiers. Les révisions demandées doivent être réalisées dans les 5 jours ouvrés à compter de la demande 
formalisée. 
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Le transfert de connaissances au prestataire entrant est à la charge du prestataire. Ce transfert implique 
l’assistance du CEA ou du tiers mandaté par lui, et notamment la participation aux réunions spécifiques 
organisées à cet effet. 
 

10 Prise d’effet, durée du marché 
 
Les dates clés pour le démarrage de la prestation sont :  
 

- T0 : début de la prise en charge 

- T0 + 3 mois : début du service régulier pour une période ferme de 21 mois 

 
Deux options de prolongation d’un an chacune pourront être levées par le CEA. 
 
Les dates prévisionnelles de la prestation pour la réversibilité sortante, hors résiliation anticipée, sont donc : 

 

- T0 + 21 mois (T0 + 33 ou T0 + 45 en cas de levée des options de prolongation) : début de la réversibilité 
sortante 

- T0 + 24 mois (T0 + 36 ou T0 + 48 en cas de levée des options de prolongation) : fin de la réversibilité sortante. 

 

11 Modalités financières 
 
 
Forfait mensuel : couvre toutes les activités de support technique (analyse et correctif, solution de 
contournement), incluant les patchs applicatifs et middleware, les interfaces, l’assistance pour le traitement de 
la paie, traitements critiques, mises à jour de données (taux par exemple) ; activités planifiées (ex. : bascule 
d’année). 
 
Dans le cadre du forfait, les soumissionnaires préciseront le dispositif (compétences, organisation, détail des 
activités inclut dans le forfait) ainsi que les indicateurs de garantie de résultat permettant d’assure un service 
régulier tout au long du marché malgré les mouvements de personnel du dispositif du titulaire. 
 
Le CEA sera attentif aux propositions d’optimisation de cette tranche forfaitaire dans le temps. Celui-ci permettra 
de stabiliser les différentes plateformes, l’incidentologie décroitra naturellement. Les soumissionnaires sont 
invités à présenter des retours d’expérience significatifs sur ce point. 
 
 
Unité d’œuvre (UO) : utilisée pour la TMA évolutive, selon une grille convenue : 
 
Une unité d'œuvre représente une tâche ou un ensemble de tâches spécifiques et mesurables liées à l'évolution 
ou à l'adaptation du progiciel. Par exemple, cela peut être l'ajout d'une nouvelle fonctionnalité, une nouvelle 
interface, d’un nouveau reporting, l’évolution d’un indicateur, la modification d'un module existant, la 
modification de paramétrage permettant de traiter un nouveau type de besoins non inclut dans le périmètre 
initial ou d’adapter le traitement d’une information suite à un besoin fonctionnel ou technique. 
 
Chaque UO inclut les tests et la documentation associée (ou mise à jour). 
 
Le CEA propose de décomposer ces unités d’œuvre en trois catégories : 
 

UO simple : valorisation d’une activité nécessitant 0.5 J de charge. 
UO moyenne : valorisation d’une activité nécessitant 2 J de charge. 
UO complexe : valorisation d’une activité nécessitant 5 J de charge  
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Il est demandé aux soumissionnaires de valoriser ces UO financièrement, et de préciser le type d’activité, par 
retour d’expérience, qui peuvent entrer dans ces différentes catégories. 
 
Actuellement, le catalogue défini les délais de résolution contractuel : 

UO simple  5 (Jours Ouvrés) 

UO moyenne  10 (Jours Ouvrés) 

UO complexe  20 (Jours Ouvrés) 

Le CEA peut qualifier une UO comme urgente. Dans ces conditions, celle-ci doit être priorisée par le titulaire. 
 
TJM (Taux Journalier Moyen) : mobilisé pour les projets d’évolution structurants, ne pouvant être inclut dans le 
forfait mensuel et dans le cadre du BPU. Ces évolutions structurantes feront systématiquement l’objet d’un 
cahier des charges et d’un contrat d’engagement de résultat. 
 
Chiffrage des évolutions : Afin de capitaliser tout au long du marché sur l’aspect financier des évolutions, le CEA 
souhaite mettre en place la notion de points de complexité. Celui-ci doit-être suffisamment fin pour permettre 
le traitement d’une évolution simple (par exemple, 4 points de complexité pourraient correspondre à une UO 
simple) 
 
Le CEA souhaite que les soumissionnaires proposent les éléments suivants dans sa réponse : 
 

- Définition des critères afin d’évaluer la complexité. 
- Définition de la méthode d'estimation (potentiellement outil). 

 
Les éléments suivants seront à réaliser / organiser au démarrage du marché : 
 

- Documentation détaillée des critères et méthodes utilisés pour l'estimation. 
- Transparence dans le processus d'estimation pour faciliter la compréhension et l'acceptation par toutes 

les parties prenantes. 
- Organisation des revues par les pairs pour valider les estimations. 
- Implication des parties prenantes dans le processus de validation pour s'assurer que les estimations 

sont réalistes et acceptables. 
- Utilisation des retours d'expérience des projets précédents pour améliorer les méthodes et les critères 

d'estimation. 
- Formation des équipes sur les méthodes et les outils potentiels d'estimation pour garantir une 

utilisation cohérente et efficace. 
 

 

 
Les soumissionnaires sont invités à proposer des solutions argumentées, sur la base de 
leurs retours d’expérience et des compétences acquises avec le chiffrage associé.  
Les soumissionnaires doivent proposés pour l’ensemble des profils identifiés un TJM  (taux 
journalier moyen) selon le niveau d’expérience : junior (moins de 5 ans) / sénior (5 ans 
d’expérience minimum), expert (plus de 10 ans) 
 

 

 

12 Annexes 
 

Le CEA est régi par les articles L. 332-1 et suivants du Code de la recherche et leurs textes d’application et 
applique les dispositions du Code du travail, compatibles avec sa nature d’établissement public à caractère 
industriel et commercial ou avec les dispositions spécifiques le concernant.   

 

La DRHRS déploie la mise en œuvre de toutes les dispositions légales, conventionnelles et réglementaires 
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applicables aux relations professionnelles entre le CEA et son personnel.   

Le référentiel « RH » se décline à partir de textes législatifs applicables au CEA.   

En effet, le CEA appartenant à la catégorie des « Etablissements Publics à caractère Industriel et Commercial » 
(EPIC), ses rapports avec son personnel du CEA relèvent principalement du droit privé et donc du code du travail.   

Certains textes spécifiques, principalement ceux issus du code de la recherche lui sont également applicables.   

Les activités de recherche du CEA ne relevant d’aucune branche professionnelle, elles ne sont soumises à aucune 
convention collective de branche. La Convention de travail, convention collective d’entreprise à durée 
déterminée du CEA négociée entre la Direction et les organisations syndicales représentatives du CEA, assure ce 
rôle depuis les années 1950.   

Des accords collectifs d’entreprise signés entre la Direction et les organisations syndicales représentatives du 
CEA complètent la convention de travail en vigueur. Actuellement plus de 40 accords collectifs sont en vigueur 
au CEA.   

Afin de décliner ce cadre législatif et conventionnel en constante évolution, la DRHRS dispose d’un référentiel 
de réglementation RH composé d’un « code de gestion du personnel » et de notes de réglementation interne 
(ou anciennement circulaires).   

Un projet de simplification et de rationalisation de ce référentiel est en cours.   

Le CEA dispose également de textes de nature « réglementaire » à travers les règlements intérieurs de chaque 
centre ou des Notes d’Instruction Générales (NIG).  

 

12.1 Eléments de volumétrie 

 

Dans un contexte d’évolution permanente de la population au sein du CEA, une analyse à date de la population 
actuelle a été effectuée afin de proposer des éléments de volumétrie.  

Le tableau1 ci-dessous présente les effectifs actuels du CEA et assimilés, ventilés par type de contrat :  

 

 
 
 

(1) contrats qui donnent lieu à une édition d'un bulletin de paie occasionnelle due à la réalisation aléatoire 

de prestations ou d'actions pour le compte du CEA. On y retrouve notamment : les formateurs 
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occasionnels, les vacataires, les VIE/VIA 2 , les conseillers scientifiques non rémunérés, certains 

fonctionnaires détachés.  

(2) Collaborateurs provenant d'entreprises extérieures identifiés dans nos bases dans le cadre de missions 

partagées.  

Suivis dans la gestion administrative, ils ne font donc l'objet d'aucun versement de salaire. En revanche, 
ils peuvent assurer des fonctions managériales, réaliser des déplacements ou des missions qui donnent 
lieu à des remboursements de frais, de suivre des formations, ….  

(3) Le total n’intègre pas les populations de "Prestataires et Intérimaires". Le bilan social annuel estime à 

443 le nombre moyen mensuel d’intérimaires au CEA (source : 2021).  

  

Parmi cette population, on identifie environ 1 600 managers (managers, managers de managers et des managers 
de gouvernance) CEA ou non CEA.  

  

 
1 A noter :  Il s’agit d’une synthèse des différentes populations du CEA issue d’une situation de juillet 2022. 2 

Les Volontaires Internationaux en Entreprise ou en Administration  
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12.2 Cycle de vie des événements RH 
 

Au sein de la ligne fonctionnelle RH, la solution permet de couvrir de nombreux événements dont 
les principaux sont les suivants :   

- Les événements mensuels : la paie et les déclaratifs (de paie) associés -   

- Les événements déclinés sous forme de campagnes :  

• La filière d’experts ;  

• Les augmentations individuelles et promotions des salariés ;  

• Les primes de productivité et exceptionnelles ;  

• L’intéressement ;  

• Le CET, la monétisation du CET sur le PERECO3 ;   

• Le recrutement : alternances, stagiaires ;  

• Les entretiens annuels ;  

• Les revues de personnel ;  

• L’élaboration et le suivi du plan d’emploi ;   

• L’élaboration et le suivi des prévisions du PMLT ;  

• La formation ;  

• Les dons de jours ;  

• Les élections professionnelles ;  

• ….  

- Les évènements qui s’inscrivent à des échéances calendaires annuelles fixes ou 
ponctuellement à l’issue de négociations ou d’évolutions réglementaires :    

• L’édition du bilan social ;  

• Le déploiement de divers accords : handicap, télétravail, … ;  

• L’édition du bilan social individuel (BSI) ;  

  

- La réalisation de tableaux de bord et suivi d’indicateurs pour différents comités tout au long 

de l’année (Comité Exécutif du CEA, CEEIAL4, …).  

 

  

 
3 CET : Compte Epargne Temps, PERECO : Monétisation des jours de CET vers le PERECO   
4 Commission Economique, de l’Emploi, de l’Information et de l’Aide au Logement  
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Légendes des 

couleurs : 
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12.3 Plans de roulement 

 

La constitution d’un plan de roulement relève : 

 

- Du temps de travail d’un salarié (temps plein ou temps partiel), 

- Des arrêts de travail pour mi-temps thérapeutique ou invalidité 1ère catégorie, 

- Des rotations d’équipes, 

- Des amplitudes horaires différentes selon les différents centres que constituent le CEA. 

 

Les étapes d’élaboration d’un plan de roulement sont :  

 

- Utilisation d’un « plan de roulement journalier (PRJ) » existant. A date, au sein du CEA il existe 280 plans 
de roulement journalier. A titre d’exemple, ci-dessous une liste non exhaustive : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de roulement journalier décrivant la durée du travail. - L’affectation d’un « PRJ » dans le plan de roulement périodique « 
PRP ». Le « PRP » permet d’indiquer sur une semaine ou plusieurs semaines (jusqu’à 11 semaines) la rotation attendue 
concernant le temps de travail du salarié. A date, au sein du CEA il existe 1 147 plans de roulement périodique. A titre 
d’exemple, ci-dessous une liste non exhaustive 
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- Ensuite le « PRP » est associé à un plan de roulement mensuel afférent aux différents centres du CEA. 
A date, au sein du CEA il existe 1 378 plans de roulement mensuel. A titre d’exemple, ci-dessous une 
liste non exhausitive :  

 
 
 
 
 
 
 
 

12.4 Absences 
 
La saisie de certains types d’absence entraine une mise à jour immédiate des : 

• Congés Annuels 

• Récupération compte épargne temps 

• Repos compensateur de remplacement 

• Repos compensateur légal 

• Repos salle blanche 

• Réduction temps de travail 

• Repos jour supplémentaire de PMS 

• Récupération vacation (astreintes ou PMS) 
 
Les congés payés 

• Les congés annuels acquis : les droits à congés sont alimentés au 1er juin ; 

• Les congés en cours d’acquisition : Les droits correspondant sont alimentés mensuellement. Les congés 
pris par anticipation impactent le décompte du contingent « congés en cours » ; 

• Certaines absences entrainent un abattement sur les droits à congés annuels, calculé en jours 
calendaires. Exemple d’absences : Création d’Entreprise, Grève, Injustifiée, Collective autorisée ; 

• L’absence maladie entraine un abattement sur les droits à congés, dès lors que le salarié totalise plus 
de 3 mois consécutifs sur la période de référence ; 

• Les congés de fractionnement sont alimentés le 1er juin ; 

• Les congés supplémentaires NIG119/419 et repos compensatoire sont traités automatiquement ; 
 
Les congés « service continu » sont alimentés automatiquement chaque année avec une particularité pour 
les salariés 3 x 8 et 2 x 12 ; 
 

• Les salariés 24 x 48 bénéficie de l’absence établissement (sous contingent) ; 

• Le changement de régime de travail impacte les droits contingentés. 
 
Les RTT 

• Les droits à RTT sont alimentés le 1er janvier de chaque année ou à la date de prise de fonction ; 

• Des absences entrainent un abattement JRTT. 
 
Les vacations 

• Les vacations relatives aux permanences pour motifs de sécurité ou aux astreintes à domicile sont 
saisies dans l’outil. Huit vacations sont identifiées ; 

• Elles donnent lieu à récupération. 
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12.5 Rubriques de paie 
 

Dans cette annexe figure la liste exhaustive des rubriques de paie actuelle ventilée selon les différentes 

thématiques (ce tableau correspond à la liste actuellement en vigueur mais peut faire l’objet d’évolution en lien avec le réglementaire 

ou la signature de futurs accords internes) :  
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12.6 Prime de sujétion 
 
Exemple de fiche d’ambiance standard de travail donnant lieu au versement de la prime de sujétion : 
 

PRIMES DE SUJETION 
Ambiance « STANDARD » DE TRAVAIL : ZONE CHAUDE NUCLEAIRE 

FICHE 1 
 
Définition : Zone dans laquelle les risques de contamination par des substances radioactives imposent, au 
l’installation, la mise en place de système de confinement dynamique conduisant à une cascade de dépressions 
à plusieurs étages et, au niveau individuel, le changement de tenue : sous-vêtements, cotte, chaussures pour 
travailler sur les installations, ou le port d'une tenue spéciale. 
 
Pénibilités ou incommodités associées : port de tenues spéciales, port de masque, travail sur télémanipulateur 
et boite à gants ; locaux ventilés fermés, en lumière artificielle et en dépression ; bruits, ripage. 
 
Exemples de types d'installations visées : Labos chauds, évaporateur et séparateur, … 
 
Par assimilation : installation de transformation de xx, INB 
 
Profils de travail classés par niveaux de pénibilité ou d’incommodité décroissants (H = niveau Haut, M = niveau 
Moyen, B = niveau Bas) : 
 
H 1 Pénibilités liées à un travail impliquant le port d'une tenue spéciale (La prime des scaphandriers effectuant par an 

plus de 50 interventions de deux heures est fixée forfaitairement à 67 points) 
• Interventions en tenue ventilée ou non ventilée et/ou en masque (Appareil isolant ou appareil avec cartouche 

filtrante) 

 
M 3 Pénibilités liées à l'activité : 

• Travail en boite à gants ou sur télémanipulateur 

• Port du tablier de plomb 

• Maintenance d’installations techniques, en zone chaude nucléaire, 

• Manipulation de matériaux radioactifs (Pu, U, déchets) 

• Travaux particuliers de radioprotection (cartographies, frottis, changement de filtres) 
 
B 4 Pénibilités liées à l'environnement : 

• Autres activités dans la zone chaude nucléaire effectuées en locaux ventilés, ou en dépression ou en 
lumière artificielle. 

 

  



 

30 
  

12.7 Liste des viviers utilisés dans le cadre des revues de personne 
 
 

 
 
 
 

 

 
Type de vivier Vivier 

Emploi La liste des 300 emplois du CEA 

 Chargé d'enseignement 

Enseignement  
INSTN 

Enseignant 
Maître de conférence 
Professeur 

Expertise 

Expert Senior  
Fellow 
Référent technique 
Senior Fellow 
Expert de Direction 
Expert Technique de Direction 

Exploitation 

Ingénieur assainissement/démantèlement d'installation 
Ingénieur exploitation des équipements, installations et plateformes 
Ingénieur maintenance 
Responsable qualité 

Formation 

Haut Niveau 

Cycle de Formation Supérieure (CFS) 
Institut des Hautes Etudes de Défense Nationale (IHEDN) 
Institut des Hautes Etudes pour la Science et la Technologie (IHEST) 

Cours de Perfectionnement 
Cycle d'Etudes Supérieures 
Réseau Nucléaire et Stratégie  

Hiérarchique 

Adjoint chef de département/institut 
Adjoint chef de service 
Adjoint de directeur 
Chef de brigade 
Chef de département/institut 
Chef de service 
Directeur 
Directeur adjoint 
Manager de proximité 

Maîtrise des 

risques pour 

l'exploitation 

Chef d'installation 1-2 
Chef d'installation 3-4 
Correspondant déchets/effluents 
Gestionnaire des matières nucléaires /  sources radioactives Ingénieur 

criticien 
Ingénieur sécurité et prévention des risques professionnels 
Ingénieur sûreté  
Responsable FOH 
Responsable transport de substances dangereuses 

 

 
Type de vivier Vivier 

 ASN 
ASND 

Mobilité 

externe 
Autres 
Enseignement 
International 
ITER 
Ministères/Administration 

Mobilité 

interne 

Autres mobilités internes 
Mobilité géographique 
Mobilité thématique 

Projet 

Adjoint chef de projet 
Adjoint chef de programme 
Adjoint du directeur d'objectif 
Chargé d'affaires 
Chef de programme 
Chef de projet 
Directeur d'objectif 
Directeur de programme 
Directeur de projet 
Ingénieur conception/réalisation/modif. des install. et plateformes 
Ingénieur de programme 
Pilote de projet 
Pilote de projet informatique 
Responsable scientifique 
Secrétaire technique ou projet (archivage) 

Promotion 

A1 sur diplôme 
A1 au mérite 
Cadre supérieur 
E5 
E7 

Recrutement 
CDD 
CDI 
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